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Chambre des Représentants. 

SÉANC~ DU~ SEPTEMBRE 1899. 

Projet de loi ap11ortant ml)dification des limite~ séµaralives de la ville d'Anvers 
el de la commune de Hoboken (province d'Anvers). 

, 
EXPOSE DES MOTIFS 

i\hssmuns, 

En vue du transfert des installations pour pétrôles du bassin América 
vers l'extrémité amont des nouveaux quais-sud de l'Escaut. l'arlminisf ration 
communale d'Anvers, agissant en exécution d'une dérision du conseil com 
munal, sollicite, par sa délibération <lu fc'juillct 1899, l'annexion au 
territoire de la ville d'Anvers, d'une partie du territoire de la commune 
de Hoboken, d'une contenance de 102 hectares 90 arcs, et ne comprenant 
aucune habitation. 

Le conseil communal de Hoboken, en séance du 5 juillet 1899, a décidé 
de céder à la ville d'Anvers la partie du territoire dont il s'agit1 moyennant 
une indemnité de M:i,000 francs une fois payée. 

Il résulte des pièces versées au dossier, que les administrations commu 
nales intéressées se sont mises d'accord sur le principe de la cession, sur la 
délimitation des terrains cédés et sur le montant de l'indemnité réclamée 
par Hoboken. 
Dans ces conditions, rien ne s'oppose à ce qu'il soit donné suite à la 

demande de la ville d'Anvers. 
Le conseil provincial, constatant cette situation, a émis. en séance du 

20 juillet !899. 1111 avis favorable à l'extension di, territoire de la ville 
d'Anvers, dans les limites tracées sur Ic plan ci-annexé par un liséré rouge, 
sous les lettres A, B, C, D, E, F. 

Le projet de loi que, d'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de soumettre 
aux délibérations des Chambres législatives, tend à réaliser la modification 



[ N° 503 J ( 2 ) 

de limites demandée par le conseil communal d'Anvers et à fixer à 
4-t>,000 francs l'indemnité à payer par cette ville pour l'acquisition du terri 
toire détaché de la commune de Hoboken. 

Le !J,Jinisfre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 

.J. DE TROOZ. 
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Pl\0.IET DE LOI. 

Léopold Il, 
llOI DE8 REl,(:.E8, 

A tous présents et à »enir; Salut : 

Sur la proposition de Notre Ministre 
Je l'Intérieur et de I' Instruction publique, 

Nous A\'ONS An111hf~ ET A1t1tlh0Ns: 

Le projet de loi dont la teneur suil 
sera présenté, en Notre nom, aux Cham 
bres législatives, P"r Notre Ministre de 
l'Intérieur et de l'Instruction publique. 

.-\HTICLE PI\E&IIEII. 

Lu partie du territoire de la commune 
de Hoboken, indiquée au plan annexé à 
la présente loi par une teinte rose, est 
distraite de celle commune cl réunie au 
territoire de la ville d'Anvers. 

La iimite séparai ive entre la ville d'An 
vers el la commune de Hoboken est 
déterminée par le liséré rouge, sous les 
lettres A, B, C, D, E, F, indiqué au dit 
plan. 

AnT. 2. 

La ville d'Anvers paiera à la commune 
de Hoboken une somme de quarante-cinq 
mille francs (4ö,00O [r.) à litre d'in- 

WETSONTWERP. 

Leopold II, 
KONING DER BELGF,N, 

rlan allen, tegemvoordigen en toe 
komenden, 1/eil. 

Op voordracht van Onzen Minister van 
Binnenlandsche Zaken en Openbaar On 
derwijs, 

Wu HEBBEN DlèSLOTRN EN Wu B~SLUITEN 

Volgend wetsontwerp zal, in Onzen 
naam, door Onzen Minister van Binnen 
landsche Zaken en Openbaar Onderwijs 
de wetgevende Kamers ter overweging 
aangeboden worden. 

ARTIKEL EBN, 

Het gedeelte van het grondgebied der 
gemeente Hoboken, op het bij deze wet 
gevoegde grond plan door eene roze tint 
aangeduid, wordt van deze gemeente afge 
scheiden en met het grondgebied der 
stad Antwerpen vcreenigd. 

De grensscheiding tusschen de stad 
Antwerpen en de gemi>ente Hoboken is 
bepaald dooi· het rood streepje, op gezegd 
plan onder letters A, B, C, D, E, l" aan 
geduid. 

ART, 2. 

De stad A ntwerpen zal aan de gemeente 
Hoboken cene som van vijf en veertig 
duizend frank (46,000 fr.) betalen, als 
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demnité pour la partie de territoire I vergoeding voor het afgestaan stuk grond- 
cédée. gebied. 

Donné à Laeken, le in septembre 1899. 1 Gegeven te Laken, den teQ Septem- 
ber 1899. · 

LÉOPOLD. 

PAR LE Ro,: 

Le blit1istre de I'Intérieur el de 
i'Instruction publique, 

VAN 's I{oNmGs WEGE : 

De JJlinisler van Binnenlandsehe Zake» 
en Openbaar Onderwijs, 

J. DE Taooz. 


